UNION SYNDICALE UNSA/CFTC - CFDT

CTL  EMPLOIS du 20/01/2015
La liste UNSA-CFTC – CFDT était présente à la deuxième convocation du CTL « suppression d’emplois » 2015, après le boycott de la première convocation. 

Vous trouverez au verso, la déclaration liminaire que nous avons lue en début de séance.

Ensuite, la Direction locale nous a présenté son plan annuel de répartition des emplois supprimés en application de la méthode « MAGERFIP » :

1-Gains de productivité escomptés : télé IR, télé TVA, dématérialisation SPL.

2- Contribution proportionnelle corrigée par l’analyse des charges, le poids de la mission d’accueil, l’historique des suppressions antérieures.

Enfin, le Direction nous a exposé les principes appliqués pour moduler la froideur des ratios :  équité, solidarité et acceptabilité ! ! ! 

Que penser de pareils propos ? Qu’ils écorchent l’oreille sans possibilité d’application au quotidien ! ! L’ensemble du réseau va une fois encore subir de lourdes pertes alors que notre département est déjà sinistré en matière d’emplois.

Ce qui se traduit pour 2015, en Isère , à 33 emplois supprimés comme suit : 

· 4 en direction, 

· 8 en SIP (Belledonne, Chartreuse, Grésivaudan, Voiron, Bourgoin, La Côte St André, Drac, Vienne) 

· 4 en SIE (Isle d’Abeau, Voiron, La Mure, St Marcellin )

· 2 en SPF (Grenoble 1, Vienne)

· 13 en trésoreries (Vienne, Voiron, Villard de Lans, Virieu, St Jean de Bournay, Bourg d’Oisans, Monestier de Clermont, Grenoble Municipale, Pairie et CHU) dont les trois emplois de cadres A des postes comptables fermés ( Les Avenières, Roybon, Heyrieux).

· 1 en BCR

· 1 en CDIF (Bourgoin Jallieu)

Et c’est une première à compter de cette année, ces suppressions d’emplois (outre l'impact sur les conditions de travail des unités) vont se traduire pour notre département par des demandes de mutations obligatoires (1 B et 1 A) au prochain mouvement.

Double peine donc, pour le poste et pour l'agent ! ! !

D’autant que, pour ces demandes de mutation un certain flou persiste : Sont-elles obligatoire, nationale, locale, prioritaire …… que va t-il donc arriver à ces agents ?

Notre administration persiste et signe : Elle sabre sans se soucier de la tête à couper !

Nous avons fait aussi remarquer à la Direction locale que l’effort demandé à notre département était encore supérieur à celui de l’an dernier (25) et à la moyenne nationale (2%) ….

Vote : nous avons bien sûr voté contre, à l’unanimité.

Vos représentants en Comité Technique Local :

Titulaires :

Antoine COUDREAU (CFTC) – Anne CILLER (CFDT) – François-Xavier REMY (CFTC)

Suppléants :

Serge BRASSOD (UNSA) – Rolande PELLISSIER (CFDT)- Marie-Paule ROGOU (CFTC)

